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Le présent document, qui se veut synthétique, passe en revue les implications fiscales de la loi 

de finances 2008 dans le monde des affaires. Afin d’être le plus exhaustif possible, cette 

étude va porter, d’une part, sur les modifications intervenues (I) dans le Code des impôts et le 

Code de l’enregistrement et du timbre, d’autre part, présenter les nouveaux dispositifs fiscaux 

venant s’ajouter au Code fiscal (II). 

 

I- LES MODIFICATIONS 

Elles concernent aussi bien les dispositions du Code des impôts que de celles du Code de 

l’enregistrement et du timbre. 

 

I-1- Le Code des impôts 

 

I-1-1 L’élargissement de l’assiette des charges soumises à déduction, en matière de BIC,  

notamment celle des provisions. Il s’agit en l’occurrence des provisions dites techniques (art 6 § 

3 5° nouveau du code des impôts).  

 

Cette disposition élargit l’assiette des provisions soumises à déduction, en matière de BIC. En 

effet, initialement exclues de la déductibilité, ces provisions dites techniques sont désormais 

admises au titre des charges déductibles. Il s’agit notamment des provisions effectuées par les 

sociétés d’assurances, les banques et établissements financiers. Cette faveur a été acquise, par 

lesdites sociétés, après de longues négociations avec l’administration fiscale. 

Toutefois, cette mesure n’est pas d’ordre général car, seules sont prises en compte les 

provisions techniques ci-dessous : 

- la provision pour annulation de prime et les provisions pour sinistres tardifs constituées 

par les entreprises d’assurances suivant la méthode de la cadence ; 

- la provision pour dépréciation de créances constituées par les banques et 

établissements financiers en application des normes de prudence édictées par l’Institut 

d’émission de la monnaie. Ces provisions ne sont pas cumulables avec des provisions 

déterminées forfaitairement. 

Il s’agit, pour l’administration fiscale de plafonner les provisions techniques.  

Cette disposition permettra certainement d’alléger de manière substantielle la charge fiscale 

qui pesait jadis sur les sociétés concernées. 

 

I-1-2 Réduction du taux de l’impôt BIC de 35% à 30% pour les personnes morales et de 30% 

pour la dernière tranche des bénéfices réalisés par les personnes physiques, article 27 

nouveau du Code des impôts,  

 

Cette réduction constitue une faveur au profit des entreprises, dans la mesure où le montant de 

l’impôt à payer connaîtra désormais une diminution. Elle permettra sans nul doute d’inciter les 

opérateurs économiques à investir d’avantage dans le secteur privé.  

 

I-1-3 Réduction du taux de l’impôt BNC de 35% à 30% pour la dernière tranche des 

bénéfices réalisés par les contribuables relevant du BNC, article 46 nouveau du Code des 

impôts.   

 



Tout comme la précédente disposition, la présente consacre une réduction importante de 35% 

à 30% de l’impôt BNC. Cette mesure devra encourager le développement du secteur libéral 

au Burkina Faso. Elle devra sans doute inciter les  contribuables au civisme fiscal.  

 

I-1-4 Réduction du taux de la retenue à la source libératoire de 10% à 2% en faveur des 

enseignants au titre des sommes versées à raison de vacation d’enseignement dans les 

établissements secondaire et supérieur d’enseignement, article 84 quinquiès Titre II nouveau du 

code des impôts.   

 

La réduction de ce taux de 10% à 2% constitue manifestement un grand soulagement  pour les 

contribuables concernés. En effet, après des échanges avec les fondateurs des établissements 

(grogne des enseignants) et négociations avec l’administration fiscale, ceux-ci sont parvenus à 

obtenir la tolérance de l’administration fiscale.  

 

 Cette tolérance administrative a été octroyée pour tenir compte de l’aspect social de 

l’enseignement et surtout de la grogne desdits enseignants.  

 

 

I-1-5 Suppression de l’obligation de délivrer une attestation de retenue à la source concernant 

la retenue à la source libératoire de 10%, article 84 quinquiès Titre III nouveau du code des 

impôts.  

 

Dans le souci d’alléger et de faciliter les modalités d’imposition de la retenue, l’obligation de 

délivrer une attestation de retenue à la source a été supprimée. Cette disposition se fonde 

sans doute sur le fait qu’il ne s’agit pas d’un acompte sur le BIC ou le BNC. Il s’agit d’une 

retenue qui est effectuée sur des personnes non immatriculées. La délivrance d’une attestation 

de retenue ne saurait alors avoir de justification. 

 

 

I-1-6 Précisions sur les sanctions à l’égard des débiteurs de la retenue, article 84 quinquiès 

Titre IV nouveau du code des impôts.  

 

Dans le but de responsabiliser les personnes redevables de cette retenue, des précisions ont 

été apportées.  

Ainsi, les sanctions édictées dans l’ancienne disposition à l’égard de toute personne incombent 

désormais au débiteur. Cette mesure vise à appréhender de manière précise et concrète les 

personnes à l’égard desquels les sanctions sont édictées. Il s’agit désormais des seuls débiteurs 

de la retenue.  

 

En conséquence, tout débiteur qui n’aura pas effectué de retenues ou qui aura opéré des 

retenues insuffisantes sera personnellement redevable du montant des retenues non effectuées. 

En outre, il perdra le droit de les porter dans ses charges professionnelles pour l’établissement 

des ses propres impositions. 

 

Tout débiteur qui, ayant effectué les retenues, aura versé celles-ci après l’expiration du délai 

légal, sera frappé d’une pénalité égale à 15% par mois ou fraction de mois de retard. 



S’il n’a effectué aucun versement dans un délai de trois (03) mois à compter de la date 

d’exigibilité, il sera tenu au paiement des retenues non versées, majorées d’une pénalité de 

200%. 

 

I-1-7 Modification de l’article 371 ter § 5° et 7° du code des impôts, relatif respectivement à 

l’option de régime offerte aux contribuables relevant de la CSI, et à l’extension de zone pour 

les tarifs de la CSI, à la réduction des tarifs des zones concernées, à la modification des tarifs 

pour les contribuables exerçant leurs activités en ambulance.   

 

La loi de finances 2008 apporte une modification très importante à l’article 371 ter § 5° et 7° 

du code des impôts. En effet, la disposition qui entraînait le déclassement du contribuable, suite 

à la délivrance de l’Attestation de Situation Fiscale (ASF) a été supprimée dans le paragraphe 

5. En d’autres termes, il est désormais possible pour les contribuables du secteur informel, de se 

faire délivrer une ASF sans être déclassés. 

 

Ensuite, Il a été procédé : 

- à une extension de zone (la zone de POUYTENGA vient compléter les 10 autres villes) 

pour les tarifs de la CSI,  

- à la réduction des tarifs des zones concernées (voir tableau ci-dessous),  

- et à la modification des tarifs pour les contribuables exerçant leurs activités en 

ambulance.  

 Comment peut-on, à travers ces deux faveurs substantielles promouvoir une politique de 

formalisation du secteur informel ? Le risque est qu’elle aboutisse plutôt à l’informalisation du 

secteur formel. Ce semble paradoxal d’un point de vu juridique. 

 

Zone B : KOUDOUGOU, BANFORA, OUAHIGOUYA, KOUPELA, FADA N’GOURMA, 

TENKODOGO, KAYA, PO, GAOUA, DEDOUGOU, POUYTENGA.  

 
Nouveau barème 
 
 1 2 3 4 5 6 7 8 
A 400.000 320.000 240.000 160.000 120.000 60.000 40.000 20.000 
B 320.000 240.000 160.000 120.000 84.000 40.000 24.000 12.000 
C 240.000 160.000 108.000 84.000 60.000 24.000 18.000 4.200 
D 160.000 96.000 60.000 36.000 28.000 12.000 6.400 2.400 

 
Ancien barème 

 

 1 2 3 4 5 6 7 8 

A 500 000 400 000 300 000 200 000 150 000 75 000 50 000 25 000 

B 400 000 300 000 200 000 150 000 105 000 50 000 30 000 15 000 

C 300 000 200 000 135 000 105 000 75 000 30 000 20 000 6 000 

D 200 000 120 000 75 000 45 000 35 000 15 000 8 000 3 000 
 
b – Pour les activités exercées en ambulance 



Nouveau barème 
Le tarif est déterminé en fonction du moyen de déplacement du contribuable. 

 
Moyens de déplacement Montant CSI 
Véhicules automobiles (par véhicule) 80.000 francs CFA 
Véhicule à moteur, à deux ou à trois roues ou charrettes (par 
engin) 

24.000 francs CFA 

Vélo (par vélo) 18.000 francs CFA 
Autres moyens 12.000 francs CFA 
Pieds 8.000 francs CFA 
 
 
Activités exercées en ambulant. 
 
Ancien barème 
 
Le tarif est déterminé en fonction du moyen de déplacement du contribuable   
 

Véhicule automobile (par véhicule) 100.000 F CFA 

Véhicule à moteur à deux ou trois roues ou charrette (par engin) 30.000 F CFA 
Vélo (par vélo) 20.000 F CFA 

Autres moyens 15.000 F CFA 

Pied 10.000 F CFA 

 
 
I-1-8 Précisions apportées au mode de règlement de la TVA et des différentes taxes 

indirectes, article 385 du code des impôts.   

 

Le règlement de la TVA ainsi que des différentes taxes indirectes qui se faisait :  

 

 - soit par mandat établi au nom du receveur des taxes et droits indirects; 

- soit par versement en espèce à la caisse du receveur des taxes et droits indirects; 

Se fait désormais :  

- soit par mandat établi au nom du receveur des impôts ; 

- soit par versement en espèce à la caisse du receveur des impôts. 

 

De même, la justification de la libération dans les délais prescrits est établie par la date de la 

poste lorsqu’il s’agit d’un règlement par mandat, par la date de l’inscription au crédit du 

compte ouvert au nom du receveur des taxes et droits indirects, se fait désormais au nom du 

receveur des impôts compétent.  

 

 

I-1-9 Modification de l’article 401 § 2° et 3° du code des impôts relatif l’attestation de 

situation fiscale.  

 

Cette modification concerne d’une part les services ou structures pouvant exiger l’attestation de 

situation fiscale  et d’autre part, le nombre de signataires de ladite attestation.   

 



Désormais, seules trois structures peuvent exiger l’attestation de situation fiscale. Il s’agit 

notamment des commanditaires des marchés publics, les services du ministère chargé du 

commerce et l’artisanat pour l’octroi d’agrément en qualité d’acheteur de produits du cru, les 

banques et les établissements financiers pour tout concours sollicité par un professionnel.  

Pour ce qui concerne le nombre de signataires, il a été réduit  à deux contre quatre 

précédemment.  

Ces deux mesures réduisent, assurément, le formalisme qui était à la délivrance de l’attestation 

de situation fiscale. 

 

 

I-1-10 Modification de l’article 494 du code des impôts relatif au droit de reprise de 

l’administration fiscale.  

 

Cette disposition précise le point de départ du délai du droit de reprise de l’administration 

fiscale en matière de TVA et autres taxes indirectes En effet, ce délai était de 3 ans à compter 

de la date de dépôt des déclarations ou, le cas échéant, la date de l’opération imposable. A 

compter de 2008, le point de départ du droit de reprise est ramené à la date à la quelle la 

taxe est devenue exigible.  Ainsi, à travers cette mesure, le législateur a, sans doute, voulu 

combler la perte de nombreuses taxes indirectes comme la TVA, ce qui semblait bénéfique aux 

contribuables. Aussi, il semble évident que la modification du point de départ du droit de 

reprise de la TVA et des autres taxes indirectes, profite exclusivement à l’administration.   

 

I-1-11 Modification des titres I, III, IV de l’article 13 de la loi n°042-2000/AN du 20 

décembre 2000 relatifs au champ d’application, à la détermination du revenu net imposable, 

à la liquidation de l’impôt sur les revenus fonciers.   

 

Cette disposition élargit l’assiette des exonérations en matière d’impôt sur les revenus fonciers.  

 

De même, pour la détermination du loyer brut, il est tenu compte des produits de la sous-

location.  

 

L’abattement supplémentaire de trente pour cent (30%) au titre des frais et charges prévu au 

profit des propriétaires des constructions nouvelles, reconstructions, additions de constructions et 

ouvrages assimilés, a été relevé à 50% à condition que lesdits frais et charges soient financés 

par toutes autres ressources que les prêts bancaires. Les financements de construction 

d’immeubles par prêt bancaire sont exonérés d’IRF pendant une période de 5 ans.  

 

Pour la liquidation de l’impôt, les tranches de revenus ont été réduites de 4 à 2 et les taux ont 

également été réduits. Ainsi on a les tranches du revenu net mensuel suivantes : 

 

0 à             150 000          10% 

Au dessus de             150 000           20% 

 

Cette mesure facilitera le calcul de l’impôt IRF, dans la mesure où il n’y a que 2 tranches de 

revenus imposables.  

  



La nouvelle disposition élargit le champ des exonérations. En effet, 3 catégories 

d’exonérations ont été introduites. Il  s’agit :  

 

• des loyers dont le cumul mensuel par bailleur n’excède pas vingt mille (20 000) francs 

par mois ; 

• des personnes retraitées des secteurs public et privé et les conjoints survivants  de 

retraités dans la limite d’un seul bail à concurrence d’un loyer brut annuel de six 

millions (6 000 000) de francs et sous réserve que l’immeuble ait été construit ou acquis 

pendant la période d’activité. Le choix de l’immeuble ou de la partie d’immeuble objet 

du bail exonéré est définitif… 

• des propriétaires de constructions nouvelles, reconstructions, additions de constructions 

et ouvrages assimilés réalisés au moyen d’un prêt contracté auprès d’une banque de la 

zone UEMOA pour une période de cinq (5) ans à compter de la date d’achèvement 

des travaux. 

 

I-1-12 Complément de l’article 325 § 13° du Code des impôts relatif aux exonérations à la 

TVA,  

 

Cette exonération concerne les importations et les ventes de produits alimentaires non 

transformés frais ou congelés destinés à la consommation, y compris la viande et le poisson.  

 

Ce paragraphe complète l’article 325 du code des impôts en matière d’exonération de TVA. 

Cette disposition prend en compte les doléances des professionnels du secteur de la viande et 

du poisson. 

 

 

I-1-13 Complément de l’article 331 septiès tableau I-B du Code des impôts par un 

paragraphe 14 relatif aux exonérations à la TVA.   

 

Sont concerné par cette exonération, les opérations de crédits octroyés aux personnes 

physiques pour la construction ou l’acquisition de locaux constituant le premier appartement ou 

maison destiné à leur habitation principale à condition que : 

- le revenu mensuel du bénéficiaire du prêt soit au plus égal au montant de 

référence fixé en matière de logement social ; 

- la valeur de l’immeuble n’excède pas six millions hors taxes 

 

Tout comme le précédent, ce paragraphe complète l’article 331 septiès tableau I-B du code 

des impôts en matière d’exonération de TVA. Il vise à alléger la pression fiscale sur les 

détenteurs de « petit revenu » et à promouvoir l’acquisition de la première habitation 

principale. 

 

 

I-2- Le Code de l’enregistrement et du timbre (CET) 

 

I-2-1 Précision relative au minimum de perception des droits d’enregistrement, d’amende, de 

pénalité sur les actes et mutations, dont les sommes et valeurs ne produiraient pas 6 000 francs 



de droit proportionnel ou de droit progressif, article 42 du Code de l’Enregistrement et du 

Timbre.   

 

En effet, Il ne peut être perçu moins de 6 000 francs de droit d’enregistrement, d’amende, de 

pénalité sur lesdits actes et mutations.   

 

 

I-2-2 Modification de l’alinéa 2 de l’article 89 du Code de l’Enregistrement relatif au lieu  

l’enregistrement des actes sous seings privés.  

 

Cet article précise le lieu d’enregistrement des actes sous seings privés.  

 

I-2-3 Réduction du taux des droits d’enregistrement relatif aux cessions de fonds de commerce 

à 10%, (article 273 du Code de l’Enregistrement et du Timbre). 

 

Ce taux qui était de 12% est passé avec la nouvelle loi à 10%.  

 

 

 

I-2-4 Révision à la baisse du taux de l’IRVM article 655 du Code de l’Enregistrement et du 

Timbre.  

 

Le taux de l’IRVM initialement fixé à 15% est passé à 12,5% avec la nouvelle loi. 

 

Cette réduction constitue une faveur pour les investisseurs qui seront donc tentés d’accroître 

leurs investissements. 

 

 

II- LES NOUVEAUTES 

 

Il s’agit de nouvelles dispositions qui viennent s’ajouter au dispositif fiscal en vigueur. 

Techniquement, les nouveautés se traduisent par insertion de nouveaux articles dans le Code 

des impôts (on dit alors qu’elles ont codifiées) ou par leur simple énoncé dans la loi de finances 

sans aucun rapport avec un article du Code des impôts.  

Les nouveautés peuvent être appréhendées aussi bien au niveau du Code des impôts que dans 

des mesures ponctuelles. 

 

II-1- Le Code des impôts 

 

II-1-1 La réinstauration de la vignette sous l’appellation de Taxe de développement 

communal article 299 du code des impôts réinstaurée. ET LES ENGINS A DEUX ROUES  

 

Champ d’application  

 



La taxe est assise sur les véhicules à moteur, immatriculés au Burkina Faso et sur les véhicules 

de même nature, non soumis au régime de l’immatriculation, en circulation effective sur le 

territoire national.  

 

Sont exonérés de la taxe de développement communal :  

 

- les véhicules immatriculés au nom de l’Etat, des collectivités territoriales, ou leurs 

véhicules non soumis à immatriculation,  

- les véhicules des missions diplomatiques, des internationales et des organismes 

assimilés ; 

- les véhicules appartenant aux personnes bénéficiaires de pensions militaires 

d’invalidité et de victimes de guerre, dans la limite d’un véhicule par personne,  

- les véhicules spéciaux appartenant aux personnes handicapées dans la limite d’un 

seul véhicule,  

- les véhicules appartenant aux personnes dont d’invalidité justifiée par un certificat 

médical est supérieur à 50% ; 

- les tracteurs à usage agricole. 

 

Lieu et  Période d’imposition  

 

La taxe est acquittée auprès du receveur des impôts ou du comptable du Trésor du lieu de 

résidence du propriétaire du véhicule 

 

Le paiement de la taxe a lieu au plus tard le 31 mars de l’année et, le cas échéant, dans les 

trente jours suivant la première immatriculation ou l’acquisition pour les véhicules non soumis à 

immatriculation.  

 

Tarifs 

 

Le montant de la taxe pour les automobiles est déterminé comme suit : 

 

1) les véhicules de tourisme, camionnette et tracteurs : 

- puissance inférieure à 8 CV             7 000 F 

- puissance supérieure à 9 CV  à 15 CV                                         10 000 F 

- puissance supérieure à 16 CV  à 20 CV                                        20 000 F 

- Plus de 20 CV                                                       30 000 F 

 

2) Camions et remorques : 

- tonnage inférieur ou égal à 2,5 Tonnes de charge utile                  20 000 F 

- tonnage supérieur à 2,5 Tonnes et inférieur ou  égal à 5 tonnes  

de charge utile                              30 000 F 

- tonnage supérieur à 5 Tonnes                 50 000 F 

 

3) Véhicules à deux ou trois roues : 

- Jusqu’à 50 cm3  de cylindrée                                                1 000 F 

-  De 51 cm3 à 125  cm3 de cylindrée                                    2 000 F 



-  De 126 cm3 à 300  cm3 de cylindrée                                    5 000 F 

- Plus de 300  cm3 de cylindrée                                                     7 000 F 

 

Obligations, contrôle et sanctions. 

 

Le propriétaire de véhicule saisi au cours contrôles effectués après le 31 mars pour 

défaut de paiement de la taxe  est astreint au paiement du droit simple majoré de 

50%.  

 

Le véhicule est immobilisé  et mis en fourrière jusqu’au paiement intégral de la taxe et 

des pénalités. 

 

L’ensemble du dispositif relatif à la taxe sur les véhicules à moteur a été réinstauré pour tenir 

compte des besoins financiers exprimés par l’Etat. En  effet, avec la politique de la 

communalisation intégrale, il fallait trouver des ressources financières pour alimenter le budget 

des communes. 

Cette taxe est donc venue à point nommé pour faire face à cette nécessité.  

 

II-1-2 Institution de la taxe de développement de l’électricité.  

 

Cette taxe a été instituée en vue de contribuer à l’électrification des zones rurales.  

La nécessité de la taxe est indéniable, mais constitue une charge pour les contribuables soumis 

à cette taxe.  

Aucune exonération n’est prévue pour le paiement de cette taxe. 

Le taux de la taxe est fixé à 2 francs  pour chaque kilowatt heure vendue par la Société 

Nationale Burkinabé d’Electricité. Elle est perçue au profit du Fonds Développement de 

l’Electrification.  

 

II-2- Le Code de l’enregistrement et du timbre (CET) 

II-2-1 Complément du Code de l’Enregistrement et du Timbre par un article 229 bis relatif à la 

formalité fusionnée de l’enregistrement et de la publicité foncière des actes de mutation 

d’immeuble.  

 

Ce nouvel article précise les modalités d’enregistrement et de publicité des actes de mutation 

d’immeubles, objet d’inscription aux livres fonciers. Il simplifie surtout la procédure qui est 

désormais fusionnée en un seul lieu. 

 

 

II-2-2 Complément du Code de l’Enregistrement et du Timbre par un article 273 bis relatif aux 

droits d’enregistrement des ventes de stock de marchandises corrélatives à la cession d’un 

fonds de commerce.  

 

Ce nouvel article pose les conditions d’enregistrement des ventes de stock de marchandises 

corrélatives à la cession d’un fonds de commerce.  

 



II-2-3 Complément du Code de l’Enregistrement et du Timbre par un article 467 bis relatif au 

droit de timbre spécial pour l’ouverture d’établissement de jeux de hasard.  

 

Il est dû pour toute demande d’autorisation d’ouverture d’établissement de jeux de hasard un 

droit de timbre spécial de 1.000.000 de francs. Le droit est réservé contre quittance à la 

recette compétente chargée de l’enregistrement et du timbre. 

 

Cet article précise le montant des droits de timbre pour l’ouverture d’établissement de jeux de 

hasard.  

Ce droit de timbre d’un montant assez élevé contribuera certainement à produire un effet 

contraire à celui recherché. En effet, une telle mesure est de nature à dissuader l’ouverture des 

établissements de jeux de hasard. Toute chose qui ne semble pas être bénéfique pour 

l’administration fiscale. 

 

II-2-4 Complément du Code de l’Enregistrement et du Timbre par un article 592 ter relatif à 

l’enregistrement des marchés publics sur financement extérieur,  

 

Le nouvel article précise les conditions d’obtention du visa et d’enregistrement des marchés 

publics financés sur ressources extérieures. 

 

Ainsi, sont visés pour timbre et enregistrés en débet les marchés ci-dessus mentionnés.  

 


